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Le prélèvement
automatique

 

Vous avez l’esprit libre !
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Tous les deux mois, à chaque réception de facture, vous avez
la possibilité de faire prélever le montant correspondant à
une date que vous aurez choisie vous-même. Si vous ne 
souhaitez pas opter pour une date personnalisée, le 
prélèvement sera effectué automatiquement 13 jours après
l’émission de la facture.

Terminés les chèques à rédiger, 
les timbres à acheter,
les dates limites de paiement à retenir,
les problèmes en cas d’absence.
Pour toutes ces raisons, plus de 2 clients d’ÉS sur 3 ont déjà
opté pour le prélèvement automatique.

Avec le prélèvement automatique...

... vous avez l’esprit libre

- En cas de désaccord sur le montant de votre facture, vous
pouvez demander le blocage du prélèvement auprès de
votre banque.

- Si, exceptionnellement, votre compte n’était pas suffisamment
approvisionné, un courrier vous demanderait de régulariser
votre situation.

- A tout moment, vous pouvez suspendre le prélèvement 
automatique, sur simple appel téléphonique au 
03 88 20 60 60.

… vous gardez le contrôle des paiements

... vous choisissez votre date de 
prélèvement

Comment bénéficier au plus vite 
du prélèvement automatique ?
Remplissez la page ci-contre, glissez un relevé d’identité bancaire ou 
postal à l’intérieur de ce document et humectez les bords pour que vos
informations restent confidentielles. Postez le tout sans affranchir. Le 
prélèvement automatique prendra effet dès votre prochaine facture.

L’énergie est notre avenir, économisons-la !
L’énergie, services compris.
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